
 

 
 

 

 

 

 

 

AVIS 
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°02/2025   
ZONE INDUSTRIELLE DE TAZA (TRANCHE 2) 

 

 
Suite au lancement de l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) n°02/2025, du 09/04/2025 au 

30/04/2025, pour l’acquisition de lots de terrains sis à la zone industrielle de Taza (tranche 2), et 

à l’examen des dossiers complets, la commission de sélection réunie le 05/06/2025 a constaté 

ce qui suit :  
 

• Plusieurs projets présentés sont incompatibles avec la vocation industrielle de la zone, et ne 

répondent pas aux attentes et aux besoins par rapport à la création des emplois et au 

développement des activités industrielles porteuses. 

• Des pétitionnaires ont déjà bénéficié des lots industriels au niveau de la zone en question, sans 

créer les emplois nécessaires et lancer des activités industrielles permettant de renforcer le tissu 

industriel de la province. 

• Plusieurs demandes n’ont pas eu la moyenne et ont été écartées. 

• Plusieurs demandes portent sur les mêmes lots et ont en partie des scores similaires. 

 

 

La commission décide de déclarer le présent AMI infructueux, de revoir le cahier des charges 

pour cibler des activités porteuses et de relancer l’AMI prochainement. 
 
 

 


